
 

 

 

 

 

L’organisation suisse pour la protection climatique myclimate atteste que:  
 

Delica AG
 

a volontairement contribué à la protection durable du climat en compensant la quantité 

suivante de CO2 dans le cadre de projets de protection climatique de myclimate. 
 

Quantité de CO2: 

49’002.352 t 

 

100% des émissions de Café Royal 

 

 

 

Zurich, le 2 décembre 2021 

 

Stephen Neff 

CEO myclimate 
  

Attestation No: 256533-4 
 
myclimate est une fondation à but non lucratif de droit fédéral, 
au bénéfice d’une exemption fiscale, qui s’engage pour  
la protection climatique. Date de la décision: le 5 juillet 2011. 
Numéro de dossier: 11/10 312 


